
Compte-rendu du conseil d’administration de BaPaV
du lundi 15 janvier 2024

Présents: Matthieu, Édouard, Ludmilla, Michel, Killian, Thierry

Excusé-e-s : Marie, Clément, Eric, Emmanuelle

Animateur: Thierry

Secrétaire: Thierry

Sujets abordés:

• Présentation de Fred et rencontre avec les administrateurs non encore rencontrés, un seul en 
fait. Il indique être satisfait du poste qui pour l’instant correspond tout à fait à ses attentes. 
Le point sur son activité et la vélo-école sont abordés : prises de contact avec les structures 
de quartiers pour développer la vélo-école enfants et adultes, réunion avec P.Leclerc 
responsable départementale pour le déploiement du SRAV, BM absent de cette réunion. Le 
CR est disponible sur le canal CA/véloécole à la date du 03/01/2024  

• Validation du CR de la réunion du 11/12/2023 : CR adopté après une modification 
concernant le point « Evolution de la rémunération des salarié-e-s » : la dernière phrase du 
paragraphe devient « Le CA n’a pas encore tranché sur le montant d’une prime 
exceptionnelle. »

• Date pour le prochain CA : 12/02/2024 à 18h30

• Compta / Budget :

• Cotisation Garradin : déjà acté sur le barème en vigueur.
• Evolution des points d'indice : 18 pts en prime BaPaV (soit 12 points 

d’augmentation) pour tous afin que chacun bénéficie d’une hausse d’au moins 5 % 
combiné avec les augmentations des points V1 et V2 de la convention. Vote : 
unanimité

• Prime exceptionnelle des salarié.e.s : une prime exceptionnelle de 80 € par mois de 
présence sera versée sur la paye du mois de janvier. Vote : 5 pour, 1 contre.

• Point RH :

• 6ème semaine : pas de discussion suite à l’accident du travail. Ce point est reporté.
• Demande des salarié-e-sde pouvoir prendre une 1/2 journée de récupération par 

exemple en cas d’annulation d’une action (météo, désistement tardif, …) sans 
respecter les conditions de la demande de récupération. L’acceptation ou non de 
l’absence est laissée à la discrétion des référents RH qui prendront en compte : le 
temps déjà travaillé, les autres activités et dossiers potentiels de l’association, le 
maintien d’une présence dans les locaux pour assurer une permanence, une 
répartition équitable des absences. L’absence doit être notifiée aux référents et sera 
examinée au cas par cas.



• Fin du contrat de Sean le 29/02/2024. Prévoir un entretien de fin de CDD pour 
discuter de la suite. Le CA est favorable à proposer un CDI à temps plein. Voir avec 
Hexopée, si une modulation est possible pour un temps partiel. 

• Accueil d'un VSC : le CA souhaite qu’un profil soit défini et d’en justifier le besoin 
avant de se prononcer. Le profil peut être assez large (voir les profils FUB).

• Don du sang/plasma :  avis favorable du CA pour le don du sang mais se renseigner 
auprès de EFS pour les conditions de reprise du travail après un don plasma et 
également pour un don du sang.

• Actions :

• Vélo-école/réunion SRAV : discuté pendant la présentation de Fred
• Triporteurs : Arrivée la semaine dernière. Il y a 4 triporteurs dans le garage ça rentre 

mais pour le dernier arrivé c’est juste en hauteur. Prendre en compte ce point pour un
nouveau local éventuel. Les finitions de ce triporteur ne sont pas exceptionnelles. 
Performances techniques testées avec une utilisation du triporteur par Edouard seul : 
utilisation de 85 % de la batterie pour 17 km parcourus. Avec 2 batteries il est attendu
une autonomie de 40 km. D’autres sorties prévues avec 3 pilotes qui se relaient (2 
passagers, 1 pilote) pour cerner mieux les capacités. Passagers et pilote sont bien 
protégés.  
Les premières sorties TAD seront au plus tôt le 25/01, et une inauguration est pour 
l’instant prévue le 2/02.  Un autocollant sera défini et posé sur l’arrière du triporteur. 
Deux possibilités de stockage pour le TAD à Bellevue mais aucune définie pour le 
moment. 

• Atelier/mécacyclette : L’activité est maintenue avec les créneaux habituels . Une 
réunion est prévue dans la semaine. 

• Aménavoles : Plein de sujets. Réclamations lancées auprès de BM mais pas de 
réponses. Pas de retour non plus pour L228 sur la proposition de médiation (rue 
A.Kervern). Parking gare : abri vélos remplacés par des abris style parking relais 
(l’accès en st possible avec une carte korrigo). 
Courrier  en A/R n’a effectivement pas été porté à la connaissance du CA. Ce sera 
fait dans le futur. 

• AG : Les invités seront Collectif vélorutionnaire (contact Killian) et Serge Philippe 
(Vélorient), 2 points  peuvent être présentés par lui : évolution du collectif CLAAV en 
association et fabrication d’un vélo cargo à prix réduit (en phase d’industrialisation)

Prévoir un timing pour le déroulé de l’AG...et s’y tenir

• Nouveaux locaux : RAS

• Frigo de Ludmilla pour Bapav. Voir avec Emmanuelle pour le paiement

• Prise de rdv avec Valérie Denis suite à la réunion avec BM pour proposer des solutions. Elle 
aura lieu le 26/01. Participants Kiyann, Emmanuelle, Edouard, Matthieu(?)

• Analyse accident du travail : La consigne claire de consulter un médecin après une chute 
doit être transmise aux salarié-e-s

Les casques ont été examinées et il apparaît que la date de validité serait dépassé pour 
nombre d’entre eux. Cependant au cours du CA certains casques des présents ont été 
examinés et d’aucuns affichent date de fabrication ET date de péremption, d’autres la date 



de fabrication seule. Il faut confirmer que c’est bien la date de péremption qui était prise en 
compte. Autrement, une date de fabrication + 5 ans sera prise en compte pour déclasser les 
casques.


